


2

Les  acteurs de la sécurité  4

Le  respect des consignes de sécurité  5     

Alcool, drogues et tabac    6

Les  principaux risques dans l’entreprise 7 à 17

Attestation de dotation des équipements de protection individuelle 18

Accusé de réception du livret d’accueil  19

SOMMAIRE
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU LIVRET D’ACCUEIL SECURITÉ
Cet accusé de réception atteste de l’information sécurité à l’embauche. Il doit être rempli 
et complété à l’arrivée du collaborateur dans son service et adressé immédiatement au 
Service des Ressources Humaines.

Partie à remplir par le Responsable de Service

Le , j’ai présenté l’entreprise, son organisation et 
les règles en matière de sécurité à notre nouveau collaborateur : 

J’ai particulièrement insisté sur les risques généraux rencontrés dans notre 
activité et les mesures à prendre, ou consignes à suivre pour limiter tous les 
risques d’accident.

Fait le :
Par : 

Signature du Responsable :

Partie à remplir par le Nouveau Collaborateur

Suite à mon arrivée dans le service : 
Mon Responsable m’a remis et commenté le livret d’accueil sécurité.

J’ai compris l’importance des consignes de sécurité qui m’ont été exposées 
et je m’engage à les respecter afin de veiller à ma santé, ma sécurité ainsi 
qu’à celle des autres.

Fait le :
Par : 

Signature du Collaborateur :
17



Sitôt complété, ce document est à retourner au Service des Ressources Humaines

ATTESTATION DE DOTATION
DES EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE

Je, soussigné(e) :
NOM : 

PRENOM :
SERVICE :

Certifie avoir reçu les éléments de protection définis ci-après et être informé(e) qu’ils me 
seront remplacés sur demande, si nécessaire (cocher les cases selon les cas) :

Fait à Cognac, Le :
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Reçu en mains propres
Présents dans mon service,

à ma disposition

Chaussures de Sécurité

Gants anti-chaleur

Lunettes de protection

Masque

Kit Evacuation Manager

Autre :

Nom et signature de la personne 
ayant remis les EPI :

Nom et signature de la personne 
ayant reçu les EPI :

Au quotidien, nous sommes tous exposés à des risques liés à notre activité professionnelle. 
Aussi, veiller à  préserver la santé et la sécurité des collaborateurs est une préoccupation 
majeure et constante pour laquelle la Direction met l’accent au quotidien.

Il n’y a aucune fatalité, et chacun, employeur comme salarié, doit en être conscient et 
s’impliquer dans cette démarche.

En qualité d’employeur, la Direction s’engage à tout mettre en œuvre pour vous garantir un 
environnement de travail sain et assurer votre protection contre les accidents et les maladies 
professionnelles.

L’encadrement doit s’assurer du fonctionnement sécuritaire du matériel, de la bonne  
formation des salariés et de l’application des pratiques et des procédures définies.

Chaque salarié doit protéger sa santé et sa sécurité en respectant les pratiques et les 
procédures définies et adoptées par l’hôtel.

Ce livret vous présente et vous rappelle les principaux risques que vous pouvez rencontrer  
dans l’exercice de votre mission. Il est impératif que vous en preniez connaissance et que vous 
mettiez en application les recommandations prescrites.

Adoptez dès à présent les bonnes pratiques !

Vos Responsables, la Direction des Ressources Humaines, le médecin du travail,  pilotes et 
relais de la sécurité au sein de votre établissement, sont à votre écoute pour vous  
accompagner.
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L’employeur :
Il prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et 
mentale  des travailleurs. Ces mesures comprennent :

• Des actions de prévention des risques professionnels
• Des actions d’information et de formation,
• La mise en place d’une organisation et de moyens adaptés.

Vous, salarié :
Selon l’article L4122- 1 du code du travail, il incombe à chaque salarié de prendre soin de 
sa  santé et de sa sécurité ainsi que de celles des autres personnes concernées par ses 
actes ou ses  omissions au travail.

La Direction des Ressources Humaines, responsable de la sécurité :
Ses missions consistent à :

• Conseiller et assister la direction de l’entreprise sur la politique de prévention et 
de  sécurité,

• En assurer la mise en place, l’animation et le suivi,
• Etablir les programmes de prévention afin de réduire l’exposition aux situations à 

risque, et ainsi diminuer le nombre d’incidents et accidents.

Le médecin du travail :
Son rôle est préventif et consiste à éviter toute altération de la santé des salariés du fait de 
leur  travail.
Il ne dispense pas de soin et ne remet ni ordonnance ni arrêt de travail.
Le médecin du travail est le conseiller de l’employeur, des salariés et de leurs représentants. 
Il intervient notamment sur :

• L’adaptation des postes et des rythmes de travail,
• L’amélioration des conditions de vie et de travail dans l’entreprise.

Seul son avis engage l’employeur.

LES ACTEURS DE LA SECURITÉ Prévention des risques liées à la propagation de virus
Respecteez les gestes barrières en entreprise :
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